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2es rencontres scientifiques de la CNSA pour l’autonomie, 15 et 16 février 2012,  
Palais des congrès de Paris.

Avec une réflexion sur le parcours de vie des personnes en perte d’autonomie et sur l’accompagnement 
qu’il nécessite, ces journées s’inscrivent dans le prolongement des rencontres de 2009 consacrées  
à l’évaluation des besoins des personnes en perte d’autonomie. 

La notion de parcours de vie est très largement utilisée aujourd’hui par les pouvoirs publics et les 
professionnels du secteur médico-social, ainsi que par les chercheurs. Mais que recouvre l’usage 
massif de cette notion ? Est-ce un effet de langage ou un véritable changement de paradigme dans 
l’appréhension des besoins des personnes ? Que savons-nous de ces parcours ? Et comment cette 
connaissance peut-elle fournir de véritables points d’appui à la définition de l’offre de prise en charge ? 

Les 2es rencontres scientifiques de la CNSA proposent de faire le point sur les connaissances disponibles 
en la matière, de réfléchir aux modalités de gestion des moments de rupture et aux moyens d’améliorer 
l’accompagnement des personnes. Des ateliers mettront l’accent sur les parcours de publics spécifiques 
(personnes malades d’Alzheimer, enfants atteints d’autisme, majeurs protégés…) ou sur des moments 
clés de ces parcours (la scolarisation, l’entrée en milieu professionnel, les suites d’un accident…).

Elles s’adressent aux professionnels, aux décideurs, aux représentants d’associations d’usagers et aux 
chercheurs.
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�� h�������h��	 Accueil du public.

�� h�������h�� 	 Ouverture des 2es rencontres scientifiques de la CNSA.

�� h�������h�� 	 Conférences plénières.

Un grand témoin
Jean-Marie Barbier, président de l’Association des paralysés de France.

Le vieillissement et la vulnérabilité à travers les parcours de vie
Dario Spini, directeur de l’Institut interdisciplinaire d’étude des trajectoires 
biographiques, Faculté des sciences sociales et politiques, Université de Lausanne 
(Suisse).

�� h�������h��	 Pause.

�� h�������h�� 	 Ateliers en parallèle.

	 � 	 La perte d’autonomie des personnes âgées.
Animateur : Alain Franco, CHU de Nice ; rapporteur : Emmanuelle Cambois, INED. 
Avec : Alain Colvez, directeur de recherche, Inserm, expert scientifique, CNSA ;  
Jean-François Dartigues, professeur, Université Victor Segalen, Bordeaux 2 ; Monique 
Membrado, chercheur, CNRS, Laboratoire interdisciplinaire solidarités, sociétés, 
territoires, Université Toulouse-Le-Mirail.

	 � 	 Maladie d’Alzheimer et maladies apparentées :  
du diagnostic à l’accompagnement.
Animateur : Florence Leduc, Association française des aidants ; rapporteur : Olivier 
Dupont, CNSA. 
Avec : Sandrine Andrieu, professeure de santé publique, Laboratoire d’épidémiologie, 
CHU Toulouse – UMR1027 Inserm-Université Paul Sabatier, Toulouse – Gérontopôle, 
CHU Toulouse ; Francine Ducharme, professeure, Université de Montréal, chercheure, 
centre de recherche de l’Institut universitaire de gériatrie de Montréal (Canada) ;  
Claude Martin, directeur de recherche, CNRS.

	 � 	 Les personnes atteintes d’autisme et leur entourage :  
des trajectoires couplées.
Animateur : Amaria Baghdadli, CHU de Montpellier ; rapporteur : à préciser. 
Avec : Peter Bearman, professeur, département de sociologie, Columbia University, 
New York (États-Unis) ; Brigitte Chamak, ingénieure de recherche Inserm, Centre de 
recherche médecine, science, santé, société (CERMES3), Université Paris Descartes ; 
Patricia Howlin, professeure, clinical child psychology, Institute of psychiatry, Kings 
College London (Angleterre).

	 � 	 Handicap et parcours professionnels.
Animateur : Arnaud de Broca, FNATH ; rapporteur : à préciser. 
Avec : Nadia Amrous, chargée d’études, Direction de l’animation de la recherche des 
études et des statistiques ; Serge Ebersold, sociologue, professeur des Universités 
à l’Institut national supérieur de formation et de recherche pour l’éducation des 
jeunes handicapés et les enseignements adaptés, membre du groupe de sociologie 
politique européenne ; Bernard Pachoud, maître de conférences, Université Paris 7.

	 � 	 Le vieillissement des personnes handicapées.
Animateur : Christel Prado, UNAPEI ; rapporteur : Hélène Marie, CNSA. 
Avec : Brigitte Dherbey, directrice du Samsah TC-CL 13 « Interaction » ; Anne Dusart, 
conseillère technique, Centre régional d’études et d’actions sur les handicaps et 
les inadaptations de Bourgogne ; Henri-Jacques Stiker, directeur de recherche, 
laboratoire Identités, cultures, territoires, Université Denis Diderot-Paris 7.

	 • 	 L’entrée dans la protection juridique et le devenir des majeurs protégés.
Animateur : Federico Palermiti, Association monégasque pour la recherche sur la 
maladie d’Alzheimer ; rapporteur : Alissa Lancry, CNSA. 
Avec : Anne Caron-Déglise, magistrate chargée de la protection des majeurs, Cour 
d’appel de Paris ; Benoît Eyraud, maître de conférences, Université Lumière, Lyon 2 ; 
Suzanne Philips-Nootens, professeure associée, Faculté de droit, Université de 
Sherbrooke (Québec, Canada). 
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�h������h��	 Accueil du public.

�h�������h��	 Conférences plénières.

La coordination des soins et services
Marie-Sophie Desaulle, directrice de l’Agence régionale de santé des Pays de la Loire.

L’inclusion : de quoi parle-t-on ?  
Du concept à ses enjeux anthropologiques et philosophiques
Charles Gardou, professeur à l’Université Lumière, Lyon 2.

�� h�������h��	 Pause.

�� h�������h��	 Ateliers en parallèle. 

	 � 	 L’entrée des personnes âgées en établissement :  
parcours individuels et gestion collective.
Animateur : Nathalie Maubourguet, FFAMCO-EHPAD ; rapporteur : Dominique 
Argoud, Université Paris Est Créteil. 
Avec : Vianney Bréard, médecin coordonnateur, coordination des établissements 
gériatriques du Cher ; Marie Francœur, docteur en sociologie du vieillissement, 
directrice d’Ehpad et d’USLD ; Jean Mantovani, Observatoire régional de la santé 
de Midi-Pyrénées, Inserm.



La demande d’inscription concerne la journée et demie de colloque (du 15 février 14 h au 16 février 17 h).

Vos coordonnées
Prénom .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 M.  Mme  Mlle Fonction .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Organisme ou association représenté(e) .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Adresse .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Code postal .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Ville .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Pays .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Téléphone .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Fax . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Courriel .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Le choix et l’accès aux ateliers (choisir un atelier par journée)

15 février	 1   	 2   	 3   	 4   	 5   	 6   
16 février	 7   	 8   	 9   	 10  	 11  	 12  
Pour accueillir les personnes en situation de handicap dans les meilleures conditions, les salles seront 
adaptées. Merci de préciser si vous avez besoin :

 d’une interprétation en LSF          d’une transcription vélotypie 
 d’une boucle magnétique              que nous réservions une place pour votre accompagnateur

La répartition des moyens d’accessibilité pour les ateliers se fera en fonction des demandes  
et sera communiquée ultérieurement.

Paiement

 Tarif plein : 100 € TTC.  Tarif réduit : 50 € TTC. Applicable, sur justificatif, aux personnes  
de plus de 60 ans, aux personnes handicapées et aux étudiants.
La CNSA n’est pas assujettie à la TVA. La CNSA ne possède pas de numéro d’agrément formateur.

Règlement par :
 chèque, à l’ordre de l’Agent comptable de la CNSA 
 virement au compte n° 10071 75000 00001000718 60  
Référence du virement obligatoire (RencSci+PrénomNom) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Important : les organismes payant sur service fait doivent joindre au bulletin d’inscription  
un bon de commande téléchargeable sur www.rencontres-scientifiques.cnsa.fr (rubrique inscription).

 Je souhaite recevoir des fichets SNCF permettant de bénéficier de réduction.

Date, cachet et signature obligatoires

Bulletin et règlement à retourner avant le 28 janvier 2012 à Ptolémée – 4 cité Paradis, 75010 Paris.
Ou inscrivez-vous en ligne : www.rencontres-scientifiques.cnsa.fr

Demande d’inscription individuelle



Inscription
La date limite d’inscription au colloque est fixée au 28 janvier 2012.
Seuls les participants ayant acquitté leurs droits d’inscription avant la manifestation auront accès aux rencontres scienti-
fiques de la CNSA pour l’autonomie 2012. Ces participants auront reçu un courrier ou un mail de confirmation de l’agence 
Ptolémée, en charge de l’organisation logistique des rencontres.
Dans le cas contraire, la CNSA se réserve le droit de refuser l’accès aux participants le jour de l’événement. 
Une tolérance sera accordée aux personnels d’établissements publics et de collectivités locales qui paient sur service 
fait. Ces organismes doivent toutefois joindre au bulletin d’inscription le bon de commande signé par l’ordonnateur.
La date limite de paiement, pour les établissements payant à service fait, est fixée au 16 mai 2012.
Une facture sera envoyée pour chaque inscription.
La CNSA s’autorise à limiter le nombre de participants par organisme.

Tarifs
Le tarif est fixé à 100 € TTC (la CNSA n’est pas assujettie à la TVA). Un tarif réduit de 50 € TTC est proposé pour les 
étudiants, les personnes de plus de 60 ans et les personnes en situation de handicap. Le tarif est appliqué sur remise 
d’une copie du justificatif lors de l’inscription (carte d’étudiant, pièce d’identité, carte d’invalidité).

Choix des ateliers
L’organisateur s’efforcera de respecter au maximum le choix des ateliers des participants. Si les ateliers sont complets, 
les participants seront contactés pour énoncer un deuxième choix.

Annulation
Toute annulation de participation devra être signifiée par courrier, au moins 15 jours avant la date de la manifestation, 
soit avant le 31 janvier 2012, pour en obtenir le remboursement. 
Pour toute annulation moins de 15 jours avant la manifestation, les participants pourront se faire remplacer en com-
muniquant à Ptolémée, par écrit, les nom et coordonnées du (des) remplaçant(s). À compter du 31 janvier, les droits 
d’inscription resteront acquis ou dus à la CNSA.
Dans l’hypothèse où l’organisme payeur ne saurait prendre en charge les frais d’inscription, le participant s’engage tout 
de même à régler le coût total de la journée et/ou à annuler son inscription dans les délais requis et précisés ci-dessus.
En cas d’annulation de la manifestation pour des raisons indépendantes de sa volonté, la CNSA ne saurait être tenue 
pour responsable. 
Les organisateurs se réservent le droit de modifier le programme si les circonstances les y obligent. 

Données personnelles
Les informations qui sont demandées aux participants sont nécessaires au traitement de leur inscription et sont destinées 
aux organisateurs des rencontres scientifiques de la CNSA pour l’autonomie 2012. Les participants peuvent accéder à 
ces informations et en demander la rectification si nécessaire. Ces informations font l’objet d’une diffusion à l’ensemble 
des autres personnes inscrites aux rencontres scientifiques de la CNSA pour l’autonomie 2012. Si un participant ne 
souhaite pas que ses coordonnées soient communiquées, il doit le signaler par écrit et par voie postale : Ptolémée  
– 4 cité Paradis, 75010 Paris. 

Contact
Secrétariat de la manifestation : Ingrid Hubert – 01 47 70 45 78 – cnsa@ptolemee.com
Ptolémée – 4 cité Paradis, 75010 Paris.

Règlement  
Conditions générales de vente


